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---------- 
ARTICLE ADDITIONNEL 

 
 

APRES L'ARTICLE 9, insérer l'article suivant: 
 

Le premier alinéa de l'article L. 321-1 du code du travail est ainsi rédigé : 

« Constitue un licenciement pour motif économique le licenciement rendu inévitable par 
un ou plusieurs motifs non inhérents à la personne du salarié, résultant soit d'une suppression ou 
d'une transformation d'emploi ou d'une modification du contrat de travail dues à des difficultés 
économiques qui n'ont pu être surmontées par la réduction des coûts autres que salariaux, soit à des 
mutations technologiques indispensables à la pérennité de l'entreprise et dès lors que l'entreprise n'a 
pas recours au travail intérimaire ou à la sous-traitance pour exécuter des travaux qui pourraient 
l'être par le ou les salariés dont le poste est supprimé. » 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Cet amendement vise à revenir sur la définition du licenciement économique beaucoup 
plus complète et opérationnelle que celle d’aujourd’hui. 

 

 

 

 

 

 


